
Matin :  9h30-12h30 
 

Réglementation Loi sur l’Eau 
Urbanisme 

(DDT 31) 
 

De l’inventaire à l’intégration des zones humides dans les PLU 
(Ludovic Lucas, Forum des Marais Atlantiques) 

 

Repas : 12h30-14h   
(Restaurant sur place, à la charge des participants) 

 

Après-midi :  14h-17h 
 

Séquence Eviter-Réduire-Compenser (ERC) appliquée aux 
zones humides 

(Hélène Gineste, DREAL Occitanie) 
 

La SAFER comme opérateur foncier pour accompagner les 
maitres d’ouvrage dans leur besoin de compensation en zones 

humides 
(SAFER Occitanie) 

Renseignements et Inscriptions 

AREMIP / CATZH Pyrénées centrales : 20 

place Valentin Abeille, 31210 MONTREJEAU   

www.zones-humides-pyrenees-centrales.fr 

aremip2@gmail.com 

05-61-95-49-60 

FORMATION GRATUITE - 
INSCRIPTION OBLIGATOIRE 

Mardi 18 décembre 
Auditorium de Montréjeau 

6 rue du Barry 

Formation 
Zones humides, urbanisme 

et aménagements 


